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10. Lo inoiahro qui ost, oxclii ou vertu do (iiieli[HO l'rLçIo do la

,S()('i(''l'', ou (|ui so letii'o volouliiirouiof.t do la Socit'ili^ u'a droit

M aiu'une iuih^iuiiilc, ni r!.Mul)oiiiNi>iu(Uit, ot il doiuoiu'o Icuu ou
justice do i»ayt'r sos aiTt'raij^OH ot coud'ibutious ncluios au mouiout
do >ou o\clu>inti, ou do >a iv'siM-iiaîioii, au pro ,'\i(0, du loiu[)s.

\'. DKS l'ENS[(>\.S.

k

17. (\dui (j^iii voul oljtouii' une jioiisiou ou iiuo aiii^niontation

do pension, doit ou ailrossor un l'i-osidout la doinando })ai' écrit,

avec exposé dos niolits, au moins doux jours avant la lonuo du
Bureau; mais cette deiuando n'est ]jas n.'cossairo pour la conti-

nuation d'une pension.

1(S. 1a5s d'cisions du Bureau sur la concession ot la quotité dos
jtensions son! finales.

l'J. La pension no j)eul èli-o moindre do SSO par auiu;o.

20. La pension accordée ponr Tannée est payable d'avance
tou> les trois mois

; celles accordées à raison d'une maladie ,i;M'ave,

nuus qin ]);ira"itdovoir être pa-sn<.';èro,sont puyuMi's aussi d'avance,

au liiois, ou i\ la semaini^, selon ([uo lo Président ou le Bureau lo

juge à propos, et dans ce cas, celui qui l'accorde doit préciser la

date où elle commence à courir.

21. Dans l'intervallo des assombiées du l^ui'eau, le Pr(!^sident

jieut, sur l'avis do deux procureurs, accorder provisoirotuont une
allocation à un moiubro devenu iuiirnie ou malade depuis la

tenue du lîuroau.

Vr. GOUVERNEMENT DE LA SOCIETE.

22. Les aliairos do la Société sont diri;j^ées ])ar un Bureau com-
posé d'un i*rcsident, d'un vice-président ot de ouzo ])rocurours.

23. La présidence apjjartient de droit : lo. à l'Arclievôque do
(Québec; 2o. à son défaut, au Coaijutour de Québec; 3o. à leur
défaut, à l'Administrateur do l'Archidiocése. .Si aucun de ceux
({m viennent d'être nommés n'est membre do la Société, les pro-

cureurs, convoqués par leur doyen, disent au scrutin un prési-

dent de la Société, dont la fonction dure jusqu'au moment où il

se trouve un ]>résident ilo droit. Si ce ju'csidont est un des pro-

cureurs, il ost aussitôt remplacé comme il sera dit au No. 2(J, 5o.

24. Le Coadjutcur de Québec, s'il est membre de la Société,

est de droit vice-président. A son défaut, le Bureau en élit un
par scrutiti parmi ses membres, et celui-ci se trouve remplacé
comme il sera dit au No. 20', 5o.

25. En l'absence du Président et du vice-président, l'assemblée

se choisit un président temporaire. •


